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Histoire

L'echec des reformes militaires aux XVIIe-XVIIIe siecles...

Une cause de Feffondrement
de l'ancienne Confederation? (2)

Neuenegg et le Grauholz sont des lieux d'affrontement entre le modele de l'armee revolutionnaire et

^e|ui des milices. Le comportement de ces dernieres a ete severement juge; commandement defoillant,
^Organisation, indiscipline, telles auraient ete quelques-unes des tares de ces troupes qui, pourtant,

a|saient l'admiration des voyageurs etrangers au XVIII6 siecle. Comment en est-on arrive lä, alors que
es reformes militaires sont encore entreprises en Suisse au XVIII6 siecle, qu'il y a, dans la seconde

moitie du siecle, apparition de societes militaires et tentative d'organisation d'un appareil administratif
necessaire ä la mise sur pied, comme c'est le cas ailleurs en Europe, d'armees comparables ä celle de
rredericll?'

• Cap Pierre Streit

Les mythes

ne
:J-es Suisses d'aujourd'hui

xrve°n- plus les hommes du
v" siecle», c'est en ces ter-

es que Bonaparte decrit les
Risses ä la veille de l'invasion

1/98. C'est bien dans ce
ntexte qu'il faut comprendre

mythe du soldat suisse
H entretient en Europe la tra-

*°n du service etranger. Ce
c]ytrie s'inscrit, au XVIIP sie-

ide d-nS 'a recherche d'une
Suntlte et d'une unite entre

isses, et incarne les vertus
ferneres de la Suisse ä l'epo-
2' oü eile etait encore unie
contre les Habsbourg) et pointSeParee par la Reforme.

al11,'714> l'historien suisse

core l
RUGhat considere en-

e 'es troupes suisses comme
Premiere i

«les meilleures troupes
d'infanterie qu'on ait en Europe»,
alors que l'historien suisse
Johann Georg Altmann constate
en 1730: «Si les Suisses etaient
bien unis, aueune puissance
humaine ne pourrait les subju-
guer.» Autant d'opinions qui
s'appliquent au X1WC siecle,
mais plus au XVIIP siecle, au
moment oü l'utilite, voire la
valeur des troupes suisses au
service de France sont meme
mises en question.

Le mythe est aussi vehicule
par les voyageurs etrangers qui
visitent la Suisse, comme Francois

Robert ou Edward Gibbon.

Celui-ci s'emerveille
devant le systeme de milice qu'il
connait bien (etant lui-meme
capitaine dans la milice anglaise),

alors que Francois Robert
releve en 1789 que «l'arsenal
de Berne est un des mieux
fournis de l'Europe, et contient

des armes pour soixante mille
hommes.» Une remarque qui
n'echappera pas ä Bonaparte2.

Pour autant, le fait que les

arsenaux de Berne ou de
Soleure soient bien fournis ne

peut masquer une realite que
les officiers membres des
societes militaires se chargent de

reveler ä la Fin du XVIIF
siecle, sous forme de rapports
sur l'etat militaire du «Corps
helvetique», l'etat d'imprepa-
ration de la plupart des milices
cantonales ä la veille de 1798,

particulierement dans le
domaine des «armes savantes»
ou de la cavalerie. Les societes

militaires, en premier lieu
celles de Berne et de Zürich,
sont alors autant de lieux de
reflexion qui tentent de pallier
les deficiences de l'instruction
militaire teile que les autorites
la confoivent, notamment par
l'elaboration de cartes, de

reglements ou de manuels3.

'Lo 'Partie voir RMS. decembre 2001

Tel i
€ •" cllUte de Berne en 1798, 30000 fusils et plus de 500 canons tombent aux mains des Francais.

rnemb
reglement Unterricht und Instruktion für die Berner'sche Bataillons-Artillerie de 1795. elabore par des

es de la Societe militaire bernoise.
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Histoire

L'importance des
societes militaires

Les societes militaires se

developpent en fait dans le cadre
du vaste mouvement intellectuel

(physiocratie) qui touche
aussi la Confederation dans la
seconde moitie du XVIIIC
siecle. La Societe helvetique est
ainsi creee dans les annees
1760-1761, alors que la Societe
militaire helvetique (1779)
reunit des officiers de tous les

cantons suisses, que l'on
retrouve dans les «conseils de

guerre» federaux ou dans les

societes militaires cantonales4.

C'est ainsi que, dans le cadre
de la Societe militaire de Berne,

est etabli dans les annees
1778 un «Etat militaire du

Corps helvetique» qui traduit
les differences de preparation
militaire existant entre cantons.

Les societes militaires jouent
donc un röle important; c'est
ainsi que la Societe militaire de

Zürich, une association privee
zurichoise, prend l'initiative
d'organiser en 1786 des

manceuvres militaires avec des

miliciens volontaires issus des

campagnes. Que ce soit ä Zürich

ou ä Berne, les autorites
militaires officielles n'organisent
aucun exercice combine,
aueune manceuvre, si ce n'est
les «revues» que certains cantons

envisagent meme de

supprimer5.

*

v>-
*

W *

Manceuvres militaires organisees par la Societe militaire de Zürich,

pres de Wallisellen, en 1786.

Au sein de ces societes,
certains officiers jouent un role de

premier plan, voire avant-gar-
diste, en proposant la mise sur
pied de camps d'exercice
annuels''. La principale puissance
militaire de la Confederation,
la Republique de Berne, dispose

ainsi des 1767, d'apres un

rapport du general Scipion
Lentulus, d'un etat de ses

propres forces armees, commande

par les autorites bernoises ä un
officier qui, jusqu'en 1763, a

combattu dans les rangs
prussiens. Membre de la Societe
helvetique, Lentulus y formule
plusieurs propositions et
remarques qui privilegient
l'efficacite des troupes sur les a

priori sociaux. Ainsi propose-il
d'integrer les proprietaires de

chevaux, des paysans donc,
dans les unites de cavalerie
tout en dressant un bilan relati¬

vement positif des milices
bernoises, mais qui ne peut
masquer des lacunes, teile l'absence

d'un service de ravitaillement

ou une instruction de-

faillante, autant d'elements qui
expliqueront aussi l'effondrement

de la principale puissance
de la Confederation en 1798.

La chute de l'ancienne
Confederation

La chute de l'ancienne
Confederation a ete interpretee de

differentes facons; la defaite de

Berne puis du reste de la
Confederation en 1798 est encore

sujette ä de nombreuses controverses.

En particulier, le
deroulement de la bataille du Grau-
holz suscite toujours la discussion:

cette defaite decisive est-

elle due en definitive ä la de-

4La Societe militaire helvetique est Tancetre de la Societe suisse des officiers.

!A l'instar de Schwytz, oü l'on songe en 1731 a supprimer exercices et revues juges trop onereux.

611 s'agit lä de l'une des propositions du general Scipion Lentulus visant ä faire manceuvrer ensemble et annuelle'
ment deux bataillons d'infanterie, wie compagnie de dragons et de l'artillerie. Comme il le souligne lui-meme, «'"
Friedens-Zeiten, muss der Soldat gewöhnt werden, das Feuer der Canonen zu hören und das Ansprengen der CO'

vallerie ohne Zittern zu sehen » (BBB Mss Hisl. Helv. III39 (86), Denkschrift des Kriegsraths über Verbesserung in1

Militärwesens mit dem Gedanken darüber vom General Lentulus von 1767).
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Histoire

tection des seules milices
bernoises? De meme, le fait que
Berne reste seule en ligne face
aux Francais et qu'elle ne
beneficie pas de l'appui des cinq
eantons catholiques de Suisse
centrale suggere plusieurs ex-
Pücalions: volonte de defendre
*e cceur de la Confederation de
,a part de ces cantons, qui
eonsiderent ä un moment donne

que la partie est perdue pour
Berne

Cet eflbndrement s'explique
avant tout par la faillite, sur le
Plan confederal, de toute tentative

d'uniformisation et de
centralisation politique et militaire,
cela en raison de l'autonomie
des cantons, (des Etats souverains),

ainsi que du clivage con-
essionnel que la paix d'Aarau
e 1712 n'a fait qu'accentuer.^ l'union a semble possible

P°ur un temps ä la fin de la
guerre de Trente ans, avec le
defensional de Wyl, eile se

eurte au blocage institutionnel
^ui marque le XVIIF siecle,

algre l'emergence d'un certain

sentiment national et des
societes patriotiques, dont les
societes militaires. En effet, une
eertaine conscience d'apparte-
¦

ance ä un corps, le «Corps
vetique», ainsi denomme

V r 'es puissances etrangeres,
existe neanmoins. Sinon, com-
j^ent aurait-il pu survivre ä

mvasion frangaise de 1798?

^' la Situation, sur le plan
^stitutionnel, est bloquee au

Pq.
"I0 siecle, tel n'est toute-

s pas le cas sur le plan eco-
°mique, voire intellectuel.

V.
^&K&

Le blocage institutionnel
n'est pas forcement du au seul
clivage confessionnel, puisque
le defensional de Baden
rassemble au XVIIF siecle aussi
bien des cantons catholiques
(Lucerne notamment) que
protestants. D'autres facteurs
interviennent comme l'opposition

entre les classes dirigeantes

et les populations sujettes
ou la perte de cohesion au sein
des elites dirigeantes: Peter
Ochs ä Bäle, Frederic-Cesar de

Laharpe dans le Pays de Vaud.
II y a donc une crise au sein
meme des classes dirigeantes,
ampliFiee par l'emergence de
nouvelles elites avec, en
particulier, le developpement de la

proto-industrie dans la region
de Zürich.

Cette crise se conjugue au
blocage institutionnel. En 1788,
le president de la Societe mili¬

taire helvetique invoque quatre
difFicultes majeures ä la
realisation d'une reforme militaire:

¦ I'incomprehension de cet¬
te reforme percue comme
l'abandon du Systeme de

milice;

¦ le processus de decision ä la
Diete;

¦ la resistance des autorites
locales, relayees par celles
des cantons;

¦ enfin, l'opposition de ces
dernieres ä l'idee de devoir
reorganiser leurs milices en
un court laps de temps et
Selon des Standards communs
(solde, armement, instruction).

Ce sont des raisons qui. ä un
degre ou ä un autre, interviennent

dans toute reforme militaire
de grande envergure, y compris

la reforme actuelle de
l'armee. Elles sont ici amplifiees
par la structure politique de
l'ancienne Confederation et
l'absence d'une pensee militaire

propre7.

La question de l'effondrement

de l'ancienne Confederation

a finalement suscite un
debat historiographique, avec
deux pöles. L'historien radical
Dierauer attribue la responsabilite

de l'effondrement de
l'ancienne Confederation ä elle-

meme, la France n'etant qu'un
catalyseur, le tout dans une

perspective privilegiant l'unici-
te de l'histoire suisse, de 1291

ä 1848, avec, comme aboutis-
sement, la Constitution federale.

L'historien Rudolf Braun,

A /¦exemple de Berne ou de Geneve. les principaux Etats confederes fönt imprimer des le XVII' siecle des regle-
nentsd\

sche]
'xercice sur le modele francais. hollandais ou prussien. C'est ainsi que le « Kriegs-Exercitiuin der berneri-

en Land-Miliz» de 1759 s inspire largement du reglementfrancais de la meme annee.

-'-.-.
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Les forces armees de l'ancienne Confederation ä la veille de l'invasion francaise (1798)8

Etat Infanterie et Cavalerie et Artillerie Divers Total
chasseurs dragons

Zurieh 21 200 1526 2000 24726
Berne 46 290 950 900 48140
Lucerne 15200 182 182 416 15980
Uri 4100 100 4200
Schwytz 4200 300 4500
Unterwald 3800 100 3900
Zoug 3480
Glaris 3600

120 3600
3600

Bäle 5520 80 200 5800
Fribourg 6750 200 200 7150
Soleure 4350 240 100 4690
Schaffhouse 3750 3750
Appenzell 4960 4960

Total XIII cantons 127200 3178 4202 416 134996

Thurgovie 5600 5600
Prince-eveque de Bäle 8880 120 9000
Abbe de St-Gall 6000 6000
Ville de St-Gall 2240 2240
Ligues grises 26700 26700
Valais 9750 250 10000
Ville de Bienne 1900 120 2020
Neuchätel et Valangin 5310 48 5358
Geneve 4348 96 260 524 5228
La Neuveville 600 600

Total pays allies et sujets 71328 144 750 524 72746

Total Corps helvetique 198528 3322 4952 940 207742

lui, met l'accent sur le fait que
l'Ancien Regime aurait eu les
forces de se maintenir, mais
son opinion s'inscrit seulement
dans une approche socio-eco-
nomique qui elude toute
dimension militaire9.

Or celle-ci est essentielle. II
n'est pas douteux que, sur le

papier, les treize cantons et
leurs allies aient eu les forces
necessaires de s'opposer ä

l'invasion francaise. Sur le papier,
le «Corps helvetique» aligne ä

la fin du XVIIF siecle plus de

200000 hommes mobilisables,
dont pres de 50000 fournis par
le seul canton de Berne.

Mais, pour ce faire, il aurait
fallu que ces forces soient
combinees et qu'elles aient un
commandement unique, tel que
le prevoyait le «defensional»
de Baden10. Tel n'a pas ete le
cas en 1798, et les effectifs
suisses reellement mis sur pied
restent bien en decä de ceux
que la «levee en masse» de
1793 procure aux armees revo¬

lutionnaires francaises. Ils le

sont d'autant plus si les seules
formations de l'elite, c'est-ä-
dire les formations les plus
rapidement mobilisables et les

mieux instruites, sont prises
seules en consideration.

Pourtant, si l'on considere
les «defensionaux» de 1647 e1

1668, les deux projets, ä biel
des egards, s'inscrivent dans le

Processus de «professionnaü'
sation » des armees que connai|
l'Europe des la seconde moiti-^

"Sources: BBB Mss Hist. Helv. XI 135 (2), Etat militaire du canton de Berne et du Corps helvetique, fin du XVIl''
siecle (vers 1778): Eugen Rentsch. Beiträge zur Geschichte des Zürcher Wehrwesens im 18 Jahrhundert Öltet1-
1940.

''Rudolf Braun: Le declin de l'Ancien Regime en Suisse. Lausanne, Editions d'en bas, 1988.
'"Avec l'institution d'un Conseil de guerre. dote de larges pouvoirs ä la fois militaires et politiques, puisqu 'il pOu'
vait negocier avec l 'etranger, recevoir ses representants et conclure des traites de paix.
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Les formations de l'elite (Auszug) de l'ancienne Confederation
a la veille de l'invasion francaise (1798)11
Etat

Zürich

Berne

Lucerne
Bäle
Fribourg
Soleure
s«haf*fhouse
Thurgovie
Ville de St-Gall
Valais
V'lle de Bienne
Geneve

Formations rapidement mobilisables et engageables

Soit l'ensemble des formations d'alarme selon l'ordonnance
militaire de 1770
Soit les bat d'elite, les cp gren, les bat independants, les chasseurs,
les carabiniers, les dragons et les artilleurs
Soit l'elite de l'infanterie et le corps de chasseurs de Rothenbourg
Soit l'ensemble des milices
Soit le premier piquet des compagnies d'infanterie
Soit le tiers de l'infanterie, la cavalerie et l'artillerie
Soit l'elite de l'infanterie et la cavalerie
Soit 8 compagnies franches
Soit les 3 levees du defensional de Baden
Soit 10 compagnies d'elite
Soit les 3 levees du defensional de Baden
Soit la garnison permanente et l'artillerie
Total Corps helvetique

Total

10 450

25 500
8100
5800
2000
1890
1768
1600
600

3500
600
980

62 788

U XVIF siecle. De meme, les

XvT6tfs müitaires, ä la fin du
V*HL' siecle, jouent un röle

avant-gardiste, en critiquant le
onctionnement de la Diete et
on inertie, en jouant le röle

4ue l'on attend de toute societe
officiers dans une periode de

mutation.

v
A elles seules, elles ne peu-ent neanmoins combler les

«iciences qui, au-delä de la
sem° helv6tique, condui-

" a une defaite militaire sans
£Zedent dans l'histoire mili-:aire suisse.

D faut voir pourtant, dans les

les
6rentes initiatives prises par

Sen,S?cl6tes militaires qui nais-
nt a la fin de l'Ancien Regi¬

me, les origines des grandes
reformes du XIXe siecle qui con-
duisent ä la Constitution d'une
armee federale en Suisse, avec
la Constitution de 1848. Tel
nous semble etre encore leur

röle en Suisse, ä l'heure oü,
dans la controverse, une
nouvelle armee voit le jour.

P.S.
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Exercice militaire ä Zürich en 1759.

Sources:

1940
177S)> Eugen Rentsch, Beiträge zur Geschichte des Zürcher Wehrwesens im 18. Jahrhundert, Ölten,

s'ecle d
' BBB Mss Hist. Helv. XI135 (2), Etat militaire du canton de Berne et du Corps helvetique, fin du XVIIP
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